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Comment expliquer le phénomène du VAE ?
C’est le mode dont les ventes ont le plus augmenté (en vitesse et en volume) ces 10 dernières décennies. 

De nombreux facteurs autant pratiques, sociologiques que psychologiques l’expliquent. 
Ces facteurs sont non exclusifs et ils se combinent.

• Faciliter et rendre acceptable le parcours de longs trajets
• Affronter plus efficacement le vent
• Franchir des territoires vallonnés
• Transporter des charges lourdes
• Redémarrer sans peine, s’extirper du trafic au feu vert
• Éviter un éventuel coup de fatigue ou surmonter une faiblesse physique persistante
• Éviter toute transpiration et faire disparaître le sentiment d’effort
• Mieux équiper son vélo
• Ne pas avoir honte de rouler avec un « véhicule de pauvre »

> Le VAE brise les freins à l’usage du vélo et a changé l’image de ce mode



Le phénomène VAE modifie radicalement le marché du vélo
L’élément majeur des années 2010 reste la croissance fulgurante du marché du VAE en volume et en valeur,

pas seulement en France mais dans le monde entier. Depuis 2012,  l’arrivée du vélo à assistance électrique tire 
toute la filière et accompagne une forte montée du prix moyen de vente des vélos

• Quasiment invisible il y a 10 ans, les ventes du VAE ont été multipliés par 23 entre 2008 et 2018
• Le VAE représente 15% des ventes en volume mais 45% des ventes en valeur
• Le prix moyen est passé de 836 euros en 2013 à 1749 euros (x2)



Le phénomène VAE touche tous les territoires;
avec des disparités importantes en fonction de la densité

Les ventes atteignent leurs niveaux les plus élevés au regard de la population en périphérie des villes,
dans les banlieues,  en milieu rural et dans les petites agglomérations.

Les ventes sont encore faibles en comparaison en Île-de-France et dans les grandes métropoles
et plus globalement dans les villes de plus de 100 000 habitants. 

DIRECTION GENERALE DES ENTREPRISES, ADEME, DGITM, FFC, 2020



Le phénomène VAE touche tous les pays européens
En Europe du nord, on observe une accélération des ventes. La Belgique et les Pays-Bas atteignent déjà 

un taux d’équipement de 25 VAE/an/1000 habitants et les VAE représentent déjà 50% du volume vendu. 
En France, nous n’en sommes qu’à 5 VAE mais le taux d’équipement des ménages 

pourrait dépasser à terme les 30% avec un parc de 7 / 8 millions d’unités.
DIRECTION GENERALE DES ENTREPRISES, ADEME, DGITM, FFC, 2020





Le VAE est d’abord un vélo de ville, mais de moins en moins
La typologie du parc de VAE reste radicalement différente de la typologie du marché du vélo, 

puisqu’il répond avant tout à des usages utilitaires. Les vélos de ville représentent encore plus de la majorité
des ventes, les VTC près d’un quart. L’augmentation de la part des VTT est spectaculaire.

Il existe moins de 10 000 VAELS disponibles dans 12 villes, mais 38 000 VAELLD,
notamment dans 66 territoires de moins de 50 000 habitants.



Le VAE est d’abord un vélo de ville, mais de moins en moins
Autrefois réservé à la ville, le VAE se décline sur tous les territoires 

et de plus en plus pour des usages sportifs, récréatifs et touristiques.
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Le VAE est d’abord un vélo de ville, mais de moins en moins
Nouveaux publics, nouveaux usages, nouveaux territoires de pertinence : 

le VAE est encore un objet roulant mal identifié qui mérite d’être mieux étudié 
dans sa diversité et de bénéficier de stratégies à part entière, par des acteurs de plus en plus larges.
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Le VAE à hydrogène, nouvelle « rupture technologique » ?
Beaucoup de promesses, mais aussi beaucoup d’interrogations et de limites…



Le VAE est d’abord un vélo de ville, mais de moins en moins
Le développement phénoménal du VAE touche prioritairement les territoires 

où la pratique du vélo est la plus faible, de nouveaux segments de déplacements et des publics plus diversifiés, 
comme les femmes (56% des clients des services LLD) ou les personnes âgées.  

C’est aussi de plus en plus le vélo des personnes actives.



Quels bénéfices de ce développement ?
Le VAE aplanit les reliefs, raccourcit les distances et produit un puissant phénomène de report modal, 

encore largement sous-exploité. 

•La plupart des abonnés à un système VAELLD utilisent leur vélo quotidiennement, ou tous les jours travaillés. Seulement 9% des 
usagers de VAE ne l’utilisent jamais pour leurs trajets domicile-travail (ADEME, 2016)

•L’essentiel du report induit par l’achat et l’usage du VAE se produit depuis la voiture. Dans le cadre d’un service VAELLD, 7 
déplacements sur 10 effectués à VAE étaient auparavant réalisés en voiture, seulement 1,5 déplacements à vélo classique et moins 
d’1 déplacement en TC (ADEME, 2016) : le VAE prend une part grandissante dans le report modal. 

•1420 km parcourus en automobile sont économisés en moyenne pour un abonné VAELLD. 15% des usagers qui louent un VAE 
abandonnent une voiture (ADEME, 2016).



Quels bénéfices de ce développement ?

Ce report modal depuis la voiture entraîne une baisse de la consommation de ressources et d’énergie :
un usager de VAE consomme moins d’énergie que n’importe quel usager de TC ou d’une voiture en moyenne.

Une Renault Zoé, qui peut remplir en grande majorité les mêmes usages, est beaucoup plus soutenue par l’Etat, 
avec un impact carbone beaucoup plus considérable (The Shift Project, Inddigo)



Quels bénéfices de ce développement ?

•Le report des déplacements des transports en commun vers le VAE touche des déplacements en transports en commun  peu 
efficaces sur des déplacements plus difficiles à satisfaire. Ce report permet de concentre les moyens disponibles sur les liaisons 
structurantes et de flécher plus efficacement le budget mobilités. 

•Par ailleurs, les services vélo présentant le meilleur rapport coût/efficacité sont les services de location longue durée de vélosà 
assistance électrique (Poitiers, Rennes, Nantes, Annecy, Arras, Saint-Etienne, Lannion-Trégor Communauté)  du fait de recettes 
commerciales nettement plus élevées et de distances parcourues à vélo bien supérieures.    

•Le vélo apparaît de plus en plus un objet marqueur de clivages, de tensions qui traversent la société. 
Le VAE, outil d’équilibre des territoires pour éviter des fractures fortes (générationnelles, géographiques, socioculturelles) ? 



Quel est le potentiel du VAE ?
Le développement phénoménal du VAE touche prioritairement les territoires 

où la pratique du vélo est la plus faible, de nouveaux publics et de nouveaux segments de déplacements. 
Il n’existe aucun autre mode dont le potentiel de report modal soit aussi puissant.

•65% des déplacements du quotidien font moins de 5 km, une portée cible pour l’usage du vélo. 
Pourtant, le vélo ne parvient qu’à capter à peine 3% de ces déplacements. La marge de progression est considérable car la 
captation de ce potentiel reste faible. Le VAE accélère la transformation de ce potentiel en réalité. 

40 000 VAE supplémentaires en location à terme (contre 3000 en 2016), 300 emplois créés, 8 millions de chiffre d’affaire par an 
pour la filière
En IDF, 18% des déplacements quotidiens motorisés sont transférables au vélo et la part modale pourrait atteindre 14% (DRIEFA, 
M. Eloy, I. Derré, 2014)
La part modale du vélo classique en France pourrait atteindre les 13% en France, mais 26% avec le VAE et 43% avec l’utilisation 
combinée de tous ces modes (Cerema, M. Rabaud, G. Lelièvre, 2016)
50% des trajets inférieurs à 7 km et 20% des trajets de 7 à 15 km pourraient être transférés vers le vélo. La part modale 
atteindrait 42% de part modale (Shift Project, F. Luciano). Le chiffre est proche du CEREMA et à un niveau équivalent à plusieurs 
villes des Pays-Bas. 

Scénario volontariste : 75% des trajets de moins de 7 km et 55% des trajets de 7 à 20 km. 

•Le VAE s’utilise avec une fréquence de pratique et sur des distances de déplacement beaucoup plus importantes qu’un vélo 
classique : 55% d’augmentation de la portée de déplacement pour les usagers d’un service de location VAE par rapport à un service 
de location classique (ADEME, 2016). 1900 km parcourus en moyenne. 

•Le VAE (comme le vélo pliant et le vélo-cargo, à assistance électrique ou non) sont des outils indispensables à l’accélération de la 
pratique utilitaire du vélo  pour des motifs et des périmètres nouveaux comme les achats en grande surface, l’accompagnement 
des enfants et certains déplacements professionnels.



Quel est le potentiel du VAE ?
Le VAE représente aussi un vivier d’emplois important,

et offre des pistes pour relocaliser la production de vélos en France et participer à la réindustrialisation. 



Expérimentations et services foisonnent sur tout le territoire
•A Saint-Denis de la Réunion, 21 VAE alimentés par des panneaux photovoltaïques pour les agents municipaux 
•Dans la CC du Val d’Ille-d’Aubigné, un service de LLD de VAE depuis 2012. 200 VAE loués ou achetés par option

•A Strasbourg, l’offre Véloptimiste propose un VAELLD pour 2 euros/jour en partenariat avec des vélocistes et des banques



Le VAE dans une France à 9% de part modale vélo
L’objectif est très (trop ?) ambitieux, et seulement observé dans quelques agglomérations dans le monde. 
Un scénario de rattrapage permettrait d’arriver à une situation similaire à celle qui prévaut en Allemagne.

•Augmentation de 35% de la pratique / 1,4 point de part modale chaque année pour 9% de part modale vélo d’ici 2024
ou augmentation de 13,5% de la pratique / 0,6 point de part modale chaque année pour 9% de part modale vélo d’ici 2030

•Cet objectif nécessiterait d’atteindre des taux de progression dans les banlieues des grandes villes, dans les villes moyennes, en 
milieu rural et périurbain, et 17 à 18% de part modale dans les grandes agglomérations dans les villes-centres comme en banlieue

•Engagement financier important (plus de 30 €/an/habitant) et 5% de budget transports/mobilités de la France (contre 1,3% 
aujourd’hui)

•100 000 km de pistes cyclables dans le pays (contre 45 000 actuellement)

•Développement massif du VAE et des vélos-cargos : aides à l’achat ciblées (il en existe 153 aujourd’hui, contre 36 en 2016), 
animations d’essai, développement des locations longue durée de VAE dans les banlieues et en ville moyenne, développement de 
séances de prise en main de VAE et remise en selle pour les personnes âgées, les publics sociaux, les personnes en longue maladie



Que manque-t-il pour y arriver ?
•Conceptualiser la place du vélo : 

• Mode légitime et à part entière de déplacement au quotidien, et non un mode uniquement complémentaire des TC
• Mode potentiellement structurant, et non plus inéluctablement secondaire
• Mode prioritaire après la marche mais devant les transports en commun et la voiture (partagée et individuelle) 

dans les déplacements de proximité des zones urbanisées, et non une variable d’ajustement

•200 millions d’euros par an d’investissement dans les aménagements et infrastructures

•Généraliser le stationnement sécurisé en gare, dans les pôles intermodaux et pour les grands équipements publics

•Proposer des services de location, d’entretien, d’ateliers de remise en selle et d’auto-réparation sur tout le territoire

•Former les nouvelles générations à la pratique du vélo et diffuser de la culture vélo dans toute la population





Des réseaux à haut niveau de service
Le RER V en Île-de-France, porté par le Collectif Vélo IDF



Des réseaux à haut niveau de service
Chronovélo, métropole de Grenoble



Des réseaux à haut niveau de service
Traitement de coupures urbaines par des passages souterrains, des tunnels, des passerelles, des plateaux…



Des plans de circulation
Proposition pour Rennes (F. LE VILLAIN / S. MARREC)
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Des plans de circulation
Proposition pour Rennes (F. LE VILLAIN / S. MARREC)



Des plans de circulation
Proposition pour Paris (Paris en Selle / MDB)



Vers un système vélo efficace
Schématisation du système vélo (Parlons vélo/ FUB)



« Nous devons chérir le vélo »
Tour de Force (2017-2027), une coopération structurelle entre tous les acteurs du système vélo
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Tour de Force
250 millions d’euros investis dans le réseau 
national des snelfietsroute (RCHNS) 
et des espaces de stationnement 
au niveau des pôles intermodaux
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